
Les Enfants Avant Tout 
Association loi 1901 d'aide à l'enfance 

 
 

A retourner à la secrétaire 

Madame Geneviève Gérard – 106 rue de Paris – 35120 Dol de Bretagne 
 
 

Site EAT 

Vous pouvez nous aider …. 
  

� Je choisis de parrainer 
� L’action de l’association dans son ensemble  

 

L’action de l’association dans un pays :  

� Ethiopie  �  Rwanda   �  Haïti   �  Madagascar   �  Congo 
 

Je souhaite vous adresser chaque mois la somme de  

� 10 €    �  20 €    �  50 € �  autre : …………..€ 
 

Je choisis mon mode de versement :  

� Le prélèvement mensuel gratuit Prévoir lien vers formulaire demande de 

prélèvement (pièce jointe Form 2) 

� Le paiement par chèque mensuel 

 

� Je vous adresse un don de ……. 

 

� Je souscris un abonnement (3 numéros) au journal publié par l’association 

et je joins un chèque de 30 €  à l’ordre des Enfants Avant Tout. 

 
- Les fonds versés à l’association sont déductibles à 66%  de l’impôt sur le revenu. A cet effet, nous vous adressons  
chaque année un reçu  à annexer à votre déclaration de revenus. Un parrainage ou un don de 20 € revient ainsi à 6 €80. 
- Les membres de l’association sont bénévoles. Les frais de gestion sont réduits et les comptes certifiés. 
- Les « Enfants Avant Tout » vous donnent des nouvelles des enfants et des informations sur les pays lors des différentes 
actions organisées au cours de l’année, dans le journal de l’association et par courrier annuel. 

  

 

Nom :………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………… 

 

Code Postal : ……………..     Ville : …………………………………………………………………… 

 

Téléphone : ………………………………adresse électronique : ………………………………………………………….... 
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